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CHAPITRE 4 – EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

ARTICLE 14 – Définition des eaux usées non domestiques et assimilées 
domestiques 

Sont classées dans les eaux usées non domestiques tous les rejets liés à une utilisation de l’eau 
autre que domestique, correspondant notamment aux catégories suivantes : 

- installations classées pour la protection de l’environnement au titre du Code de 
l’Environnement, 

- activités industrielles, artisanales, commerciales et tertiaires (notamment garages), non 
soumises à déclaration ou autorisation pour la protection de l’environnement, 

- activités générant des rejets d’eaux claires telles que listées à l’article 4, 
- eaux de vidange des bassins de natation et de baignade. 

 
Sont classées dans les eaux usées assimilées domestiques tous les rejets correspondant à une 
utilisation de l’eau assimilable à un usage domestique au sens de l’article 12 du présent 
règlement bien que provenant d’une activité industrielle, commerciale ou artisanale. La liste 
des activités concernées par ces rejets assimilables aux usages domestiques correspond aux 
secteurs répertoriés en annexe 1 de l'Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités 
d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de 
collecte. Lesdits secteurs sont listés en annexe au présent règlement. 
 
Ces eaux usées peuvent être raccordées au réseau d’assainissement aux conditions prévues au 
CHAPITRE 2. 

ARTICLE 15 – Conditions générales de raccordement pour le rejet des 
eaux usées non domestiques 

Conformément à la législation en vigueur, tout raccordement d’établissement rejetant des 
eaux usées non domestiques au réseau public doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente (article L. 1331–10 du Code de la Santé Publique).  
 
Les établissements peuvent être autorisés à déverser leurs eaux usées non domestiques au 
réseau public, dans la mesure où ces déversements sont compatibles avec les conditions 
générales d’admissibilité des eaux usées non domestiques définies à l’article 18. Ils doivent 
faire l’objet d’une autorisation de rejet dans le réseau d’eaux usées, ou d’eaux pluviales au 
regard de la qualité physico-chimique des effluents non domestiques déversés. En fonction 
notamment du type d'activité, de la nécessité que l'établissement mette en place une auto-
surveillance, le SIARCE établit, en partenariat avec l'établissement et le Délégataire le cas 
échéant, une convention spéciale de déversement qui mentionne, entre autres, le mode de 
calcul de la redevance assainissement (cf. article 17). 
Une limitation des débits de rejet ainsi que des restrictions horaires ou des prétraitements 
peuvent notamment être imposées. 
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ARTICLE 16 – Conditions particulières de raccordement liées à certaines 
catégories d'eaux usées non domestiques 

Le rejet d’eaux claires telles que listées à l’article 4, dans les réseaux d’assainissement des 
eaux usées ou des eaux pluviales doit faire l'objet d'une autorisation préalable établie par le 
SIARCE. Au regard notamment de la capacité des réseaux, de la qualité physico-chimique des 
effluents rejetés, le rejet d'eaux claires sera dirigé vers le réseau public d'eaux pluviales ou 
d'eaux usées. Dans la mesure, où il serait impossible d'accepter ces rejets, l'établissement fera 
son affaire du stockage, de l'évacuation, du transport et du traitement de ces effluents. 
 
Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 
rejetées au réseau des eaux usées selon un débit maximum de 5 litres/s. Dans le cas des 
piscines de volume utile supérieur à 100 m3, une demande d’autorisation de rejet doit être 
formulée auprès du SIARCE avant rejet (vidange de piscine). 
 
Les établissements industriels dont les eaux peuvent être assimilées aux eaux usées 
domestiques peuvent être dispensés d’autorisation de rejet, le raccordement étant de droit 
(article 37 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 dite loi Warsmann II). Les conditions de 
raccordement applicables sont celles précisées au CHAPITRE 3 du présent règlement. Des 
prescriptions techniques complémentaires s’appliquent néanmoins à certains secteurs 
d’activité, comme indiqué en annexe de ce règlement. 

ARTICLE 17 – Autorisation de déversement - convention spéciale de 
déversement – contrat d’abonnement 

L’établissement concerné pourra déverser ses effluents dès réception de l’arrêté d’autorisation 
de déversement ou du contrat d’abonnement 
 
L'arrêté d'autorisation de déversement a pour objet notamment, de définir les conditions 
techniques générales d’admissibilité des rejets non domestiques, la mise en place d'une auto-
surveillance, la réalisation des contrôles par la commune, le SIARCE ou le Délégataire. Cet 
arrêté a une durée de validité de 5 ans et est renouvelable sur demande de l'établissement. 
 
Une convention spéciale de déversement pourra être annexée détaillant plus précisément les 
caractéristiques de l'établissement, les modalités financières liées au calcul de la redevance 
assainissement, les obligations des différents acteurs (établissement, commune, SIARCE, 
Délégataire).  
 
Toute modification de l'activité industrielle de l'établissement (changement de process, mise 
en place de nouvelles installations, etc.) provoquant une variation des caractéristiques des 
eaux usées autres que domestiques, entraînera une modification de l'arrêté autorisant le 
déversement de ces eaux et de la convention spéciale de déversement, le cas échéant. 
 
Les eaux usées provenant d’établissements exerçant une activité commerciale, artisanale ou 
industrielle, mais assimilables à des eaux domestiques telles que définies à l’article 14 du 
présent règlement, feront l’objet de prescriptions particulières précisées dans un contrat 
d’abonnement. Les secteurs d’activité concernés et les prescriptions associées sont listés en 
annexe au présent règlement. 


